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gastro-entérologie à l’hôpital régional « M’hamed 

Bourguiba » du Kef relevant du ministère de la santé 

publique. 

 

Par décret n° 2006-1636 du 7 juin 2006. 

Le docteur Khaled M’ssedi, médecin spécialiste de la 

santé publique, est chargé des fonctions de chef de service 

d’orthopédie à l’hôpital régional « Sadok Mokadem » de 

Jerba relevant du ministère de la santé publique. 

 

Par décret n° 2006-1637 du 7 juin 2006. 

Le docteur Ezzine Ben Abdallah, médecin spécialiste de 

la santé publique, est chargé des fonctions de chef de 

service de médecine légale à l’hôpital régional de Kasserine 

relevant du ministère de la santé publique. 

 

Par décret n° 2006-1638 du 7 juin 2006. 

Le docteur Ridha Gargouri, médecin principal des 

hôpitaux, est chargé des fonctions de chef de service de 

chirurgie à l’hôpital régional de Mahrès. 

 

Par décret n° 2006-1639 du 7 juin 2006. 

Madame Molka Ayadi épouse Hchaichi, pharmacien de 

la santé publique, est chargée des fonctions de chef de 

service de la pharmacie à l’hôpital régional « Mohamed 

Ben Sassi » de Gabès relevant du ministère de la santé 

publique. 

 

Par décret n° 2006-1640 du 7 juin 2006. 

Madame Chrifa Tiss épouse Ben Zid, pharmacien de la 

santé publique, est chargée des fonctions de chef de service 

de la pharmacie à l’hôpital régional de Zarzis relevant du 

ministère de la santé publique. 

Par décret n° 2006-1641 du 7 juin 2006. 

Madame Leila Fatnasi épouse Mihoub, pharmacien 

major de la santé publique, est chargée des fonctions de 

chef de service de l’organisation des soins de base à la 

sous-direction de l’organisation et de la programmation des 

activités de santé de base à la direction des soins de santé de 

base au ministère de la santé publique. 

 

Par décret n° 2006-1642 du 7 juin 2006. 
Madame Hanene Mhenni, administrateur de la santé 

publique, est chargée des fonctions de chef de service des 

affaires des malades à l’hôpital régional de Ksar Helal. 

 

Arrêté du ministre de la santé publique du 8 juin 
2006, portant changement de dénomination du 
groupement de santé  de base de Kairouan. 

Le ministre de la santé publique, 

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 

l’organisation sanitaire et notamment son article 10, 

Vu l’arrêté du ministre de la santé publique du 19 juillet 
2005, portant liste des établissements sanitaires à vocation 
universitaire, des hôpitaux régionaux, des hôpitaux de 
circonscription et des groupements de santé de base 
relevant du ministère de la santé publique. 

Arrête : 

Article premier. - La dénomination du groupement de 

santé de base de Kairouan prévue au paragraphe IV de 

l’article premier de l’arrêté du 19 juillet 2005 susvisé, est 

remplacée ainsi qu’il suit : 

- Groupement de santé de base de Kairouan : 
Groupement de santé de base « Ahmed Karoui » de 
kairouan. 

… Le reste demeure sans changement. 

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 8 juin 2006. 

Le ministre de la santé publique 

Mohamed Ridha Kechrid 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SOLIDARITE 
ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 

NOMINATION 
Par décret n° 2006-1643 du 7 juin 2006. 

Monsieur Fredj Dridi, administrateur du service social, 
est chargé des fonctions de chef de la division de la 
promotion sociale à la direction régionale des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l’étranger de 
Médenine. 

En application des dispositions de l’article 13 du décret 
n° 2001-441 du 13 février 2001, l’intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à un sous-directeur 
d’administration centrale. 

 

Arrêté du ministre des finances, du ministre de la 
santé publique et du ministre des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à 
l’étranger du 8 juin 2006, fixant les tarifs cadres 
des frais de soin des victimes des accidents de la 
circulation. 

Le ministre des finances, le ministre de la santé 
publique et le ministre des affaires sociales, de la solidarité 
et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu le code des assurances, tel que promulgué par la loi 
n° 92-24 du 9 mars 1992 et l’ensemble des textes qui l’ont 
modifié et complété et notamment l’article 129 inséré par la 
loi n° 2005-86 du 15 août 2005, 

Vu la loi n° 91-63 du 29 juillet 1991, relative à 

l’organisation sanitaire et notamment son article 38, 
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Vu la loi n° 94-28 du 21 février 1994, portant régime de 

réparation des préjudices résultant des accidents du travail 

et des maladies professionnelles dans le secteur privé, 

Vu la loi n° 95-56 du 28 juin 1995, portant régime 
particulier de réparation des préjudices résultant des 
accidents du travail et des maladies professionnelles dans le 
secteur public, 

Vu la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant institution 

d’un régime d’assurance maladie, 

Vu l’arrêté des ministres des finances et de la santé 

publique du 19 décembre 1996, fixant les tarifs de prise en 

charge des malades payants dans les structures sanitaires 

publiques relevant du ministère de la santé publique, tel 

qu’il a été modifié et complété par l’arrêté des ministres des 

finances et de la santé publique du 17 avril 1998 et l’arrêté 

des ministres des finances et de la santé publique du 29 

janvier 2003. 

Arrêtent : 

Article premier. - Les tarifs des frais de soin des victimes 

des accidents de la circulation mentionnés à l’article 129 du 

code des assurances sont fixés conformément à l’arrêté des 

ministres des finances et de la santé publique du 19 décembre 

1996, fixant les tarifs de prise en charge des malades payants 

dans les structures sanitaires publiques relevant du ministère 

de la santé publique. 

Art. 2. - L’indemnisation des frais de soin des victimes 
des accidents de la circulation mentionnés à l’article 128 du 
code des assurances comprend : 

- Les frais des médecins, des médecins dentistes et du 
personnel paramédical. 

- Les frais d’hospitalisation et de soins dans les 
établissements hospitaliers publics ou privés. 

- Les frais des médicaments, de laboratoires, d’examens, 
des équipements, des appareils et des prothèses. 

- Les frais de transport de la victime et de ses 
accompagnants au lieu le plus proche où elle pourra 
recevoir les soins requis par son état de santé. 

Art. 3. - Le présent arrêté reste en vigueur jusqu’à la 
signature d’une convention entre les parties concernées, et 
ce, par référence aux tarifs qui seront appliqués dans le 
cadre du régime de l’assurance maladie et qui feront l’objet 
des conventions spéciales conclues entre la caisse nationale 
d’assurance maladie et les organismes sanitaires. 

Art. 4. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 8 juin 2006. 

 Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Le ministre de la santé publique 

Mohamed Ridha Kechrid 

Le ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger 

Ali Chaouch 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

MINISTERE DE L'EDUCATION ET DE 
LA FORMATION 

 

NOMINATIONS 
Par décret n° 2006-1644 du 7 juin 2006. 

Monsieur Mohamed Ridha Jabeur, professeur principal 

hors classe de l’enseignement, est chargé des fonctions de 

chef de service du deuxième cycle de l’enseignement de 

base et de l’enseignement secondaire à la direction 

régionale de l’enseignement à Gabès. 

 

Par décret n° 2006-1645 du 7 juin 2006. 

Monsieur Habib Dghim, professeur principal de 

l’enseignement secondaire, est chargé des fonctions 

d’inspecteur principal adjoint administratif et financier à 

l’inspection générale administrative et financière au 

ministère de l’éducation et de la formation. 

 

 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2006-1646 du 8 juin 2006. 

Madame Sonia Ghorbel épouse Zouari, maître de 

conférences, est chargée des fonctions de directeur des 

études, vice doyen à la faculté des sciences économiques et 

de gestion de Sfax. 

 

Par décret n° 2006-1647 du 8 juin 2006. 

Monsieur Ahmed Hannachi, maître assistant de 

l’enseignement supérieur, est chargé des fonctions de 

directeur des études et des stages, directeur adjoint à l’école 

nationale d’ingénieurs de Gabès. 

 

Par décret n° 2006-1648 du 8 juin 2006. 

Monsieur Mohamed Moncef Hadj Salem, professeur 

principal hors classe de l’enseignement, est chargé des 

fonctions de secrétaire général d’établissement 

d’enseignement supérieur et de recherche à l’institut 

supérieur des sciences et des technologies de 

l’environnement de Borj Essedria. 

 

Par décret n° 2006-1649 du 8 juin 2006. 

Monsieur Mohamed Larbi Guedouar, administrateur, est 

chargé des fonctions de secrétaire général d’établissement 

d’enseignement supérieur et de recherche à l’institut 

supérieur des études technologiques de Gafsa. 


